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Exemple de critères à considérer. À bonifier en fonction des besoins particuliers. 
 

BARRE PLAFOND/PLANCHER 
 

Modèle évalué : ____________________________________________________  
 

Date : __________________  Évaluateur :__________________________  

 

 

Barre télescopique ajustable pouvant être installée à un plafond 

variant de 7 pi à 9 pi (2,1 m à 2,7 m) 

Oui �     Non � 

Possibilité de visser la pôle au plafond Oui �     Non � 

Rallonge Oui �     Non � 

Barre horizontale multiposition (positions verrouillées) Oui �     Non � 

Trapèze Oui �     Non � 

CARACTÉRISTIQUES 

Cabaret Oui �     Non � 

 
 


